
 

Le BPJEPS aviron et disciplines associées est un diplôme professionnel de niveau IV (Bac) inscrit 
au délivré par le Ministère de la Santé et des Sports qui reconnait les compétences de son titulaire 
à :  

✓ Encadrer et conduire des actions d'animation, d'enseignement et d'entraînement de 
l'aviron et disciplines associées pour tout public, de tout niveau, dans tout établissement et 
sur tout milieu ; 

✓ Participer au fonctionnement et au développement de la structure : accueil, organisation, 
communication, promotion et gestion des activités de l'aviron et disciplines associées ; 

✓ Participer à l'entretien et à la maintenance, du matériel et des installations ; 

✓ Assurer la sécurité des pratiquants, des pratiques et des lieux de pratiques. 

Le moniteur d’aviron titulaire de ce BPJEPS intervient en aviron de rivière, de mer, à banc fixe et en 
aviron indoor. Il enseigne principalement dans des structures associatives  : clubs affiliés à la 
Fédération Française d’Aviron (FFA) ou de ses structures déconcentrées de cette dernière (comités 
départementaux et régionaux). 

Cette formation repose sur le principe de l'alternance entre cours en centre de formation et 
périodes en structure d’accueil. Cette situation de formation professionnelle nécessite un tutorat 
pédagogique et la recherche d'une structure d’accueil. 

 

 
 

Centre de Formation Francilien des Sports Nautiques 
3 route de Torcy – 77360 Vaires sur Marne 
Numéro de déclaration d’activité : 11770663377 
www.sports-nautiques.fr 

Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Éducation Populaire et du Sport 
BPJEPS 

Spécialité : « Éducateur sportif » 
Mention : Aviron et disciplines associées

Volume horaire en centre = 686h

Volume en entreprise = 2555h Du 30 Sept. 2019 au 28 Août 2021

23 mois

http://www.sports-nautiques.fr
http://www.sports-nautiques.fr


Modalités d’inscription 
Les dossiers d’inscriptions devront être complet au plus tard pour le 30 Août 2019. 

Publics et pré-requis  
L’entrée en formation est conditionnée à la réussite des épreuves de sélection et de 
positionnement. Elles se dérouleront le 30 Septembre et 1er Octobre 2019. 
Elles ont pour but de vérifier les compétences du candidat à suivre le cursus de 
formation. Des dispenses ou équivalences peuvent permettre d’alléger ces épreuves.  

Un dossier d’accueil et d’inscription reprennent toutes les informations. Ils sont 
consultables sur notre site internet : www.sports-nautiques.fr  

Contenus et modalités pédagogiques / Suivi et évaluation de la formation 
Le diplôme est construit sur un programme de formation. Celui-ci est constitué sur-mesure suite 
aux épreuves de positionnement. Il est composé de 4 unités capitalisables. 

  

 

Chaque unité sera évalué en centre de formation ou en structure d’alternance au cours de la 
formation. La formation se déroulera sur notre centre de formation à Vaires sur Marne, siège des 
épreuves olympiques et paralympiques d’aviron en 2024 et à Saint Malo pour la partie mer. 

Le suivi est effectué grâce à un livret de formation personnel en ligne. Il comprend tous les 
éléments administratifs ainsi que le suivi pédagogique en centre de formation et en structure. 
d’accueil.. 

Coût et Financement 
Un devis vous sera proposé après un échange avec notre responsable pédagogique pour bien 
déterminer vos besoins. Cette formation peut faire l’objet d’aide au financement. N’hésitez pas à 
nous solliciter pour ces informations. La formation est accessible par la voie de l’apprentissage. 

Contact 
06 61 99 01 36 
formation@sports-nautiques.fr  

      Avec le soutien de 

UC 1 
Encadrer tout public dans tout 

lieu et toute structure

UC 2 
Mettre en œuvre un projet 

d’animation s’inscrivant dans le 
projet de la structure

UC 3 
Conduire une séance, un cycle d’animation ou 
d’apprentissage dans le champ de la mention

UC 4 
Mobiliser les techniques de la mention pour 

mettre en œuvre une séance, un cycle 
d’animation ou un cycle d’apprentissage 
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